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1705 Januar 28 . , Solothurn A

SCHREIBEN VOM [FRANZ. CHARGED'AFFAIRES JEAN ROUSSEAU, SIEUR DE]
SAINTE- COLOMBE, AN [DEN ZUGER] AMMANN[BEAT JAKOB II . ]
ZURLAUBEN

"Une indisposition ne me permetant pas de me trouver a Bade pendant la tenue

de la presente Diette [ - am 29 . Januar 1705 sollte dort eine gemeineidg . Tag¬

satzung stattfinden , an welcher sich Stadt und Amt Zug durch Beat Jakob II.
2

Zurlauben vertreten Hess - ] J ' ay crû que vous ne desaprouveriés pas que

j ' eusse l ' honneur de vous faire presenter cette lettre par M. [ Jean - François-

Joseph ] Baron [den Secrétaire - Interprète ] , N ' ayant pas voulu manquer de

vous faire sçavoir les bonnes disposition ou le Roy [Ludwig  XIV . ] conti¬

nue d ' estre pour tout le . . . Corps helvétique.

Ayant eu l ' honneur d ' envoyer au Roy les Copies des deux demieres lettres que

M. le Comte [ Franz Ehrenreich ] de Trautmansdorff  a escritte a

tous les . . . Cantons . Sa Majesté y a remarqué que ce Ministre de l 'Empereur

[L e o p o l d  J . 7 menaçoit d ' jnterdire le commerce qui est entre l ' allemagne

[im spez . wohl Vorderösterreich gemeint ] et la Suisse , et sur cela a ordonné

a M [ Roger Brulart ] le Marquis De Puyzieulx [den franz . Ambassadoren]

de me mander de vous faire sçavoir qu ' elle ofroit aux . . . Cantons , ce qui

[nämlich Salz und Getreide ] pouroit dépendre d ' elle et de sa bienveillance

Royale pour faire en sorte que les menaces qui leur sont faites de leur Inter¬

dire le commerce dans l ' Empire ne leur causent aucun préjudice en cas d ' exe¬

cution , et qu ' aussitost que le . . . Corps helvétique auroit fait proposer a sa

Majesté les choses qu ' il desire , celles qu ' il croira pouvoir dépendre d ' elle,

et en meme tems les Conditions réciproques qu ’il prendra pour obtenir ses de¬

mandes . Jl doit estre assuré des dispositions favorables ou elle est a son

esgard , et que lorsque les . . . Cantons souhaitteront des choses qui pourront

estre exécutées , ils recevront de sa part , tout ce qu ' ils doivent attendre

de l ' ancienne affection qu ' elle conserve toujours pour eux , qu ' ils doivent

se resouvenir qu ' ils l ' ont toujours trouvée prête a les traitter comme de fi¬

dèles amis , anciens alliés et confoederês.

Je ne doute pas . . . , que de pareilles assurances de la part d ' un si grand Roy

ne fassent beaucoup de plaisir a toute votre jllustre assemblée , et a Votre

personne en particulier , et ne donnent a conoistre a tous les . . . Cantons la

différence qu ' il y a entre le traittement qu ' ils reçoivent du Roy et ceux que



leur fait l 'Empereurj ce n ' est pas d ’aujourd ’huy que vous vous . . . [ aperce¬

vez ] que l ' alliance que le . . . Corps helvétique a l ' honneur d ' avoir avec sa

Majesté est la seule sur laquelle il puisse faire fond , et ce dernier témoig¬

nage de la bienveillance Royale confirme de plus en plus ce que j fay l ' honneur

de vous dire , l 'Empereur n ' a jamais manqué de vouloir profiter des occasions

qui se sont présentées de causer quelque chagrin a Votre . . . République , et

le Roy et ses Ancestres se sont toujours mis en Etat de reparer tout le mal

que la maison B ’[ H a b s b u r g - Jautriche a voulu faire aux . . . Cantons.

Vous avés . . . tant d ' exemples de ce que j ' ay l ' honneur de vous avancer icy,

qu ’il n ' est pas que je m' etende davantage sur une pareille matière.

J ’attens que . . . les Députés ayent remis a . . . Baron le Mémoire des Choses

qu ' ils peuvent desirer de sa Majesté afin de luy envoyer le plus diligemment

qu ' il me sera possible . Je me flatte aussy que Je pouray l ' assurer en meme

tems de la reconnaissance que le . . . Corps helvétique témoignera des Egards

que sa Majesté a continuellement pour luy , et que les . . . Cantons feront co-

noitre au Roy que les Jnterrests de sa Majesté leur sont aussy cheres qu ’elle

témoigné prendre de part a ceux du . . . Corps helvétique . "
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